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Aider chacun à mieux vivre sa retraite tel est l’engagement de la Commu-
nauté de communes du Sarladais à travers la mise en place d’un service 
gérontologique, «guichet unique» pour faciliter les démarches des person-
nes âgées.

C’est un enjeu majeur que de donner aux personnes âgées le libre choix de 
leur mode de vie. Ce service, qui s’adresse à toutes les personnes de plus 
de 60 ans ainsi qu’aux familles, aux proches, à l’entourage, a pour mission 
d’accueillir, de soutenir, d’informer et de coordonner dans une logique de 
réponses de proximité.

Comment permettre à chacun de vivre mieux et comment mieux vivre 
ensemble ? Telle est la question que se sont posés les élus de la Commu-
nauté de communes du Sarladais en initiant il y a quelques mois le service 
gérontologique. Faisant le constat de l’importance qu’il y a de préserver le 
lien social tout en favorisant le maintien des personnes âgées à domicile, 
la Communauté de communes a mis en place plusieurs actions concrè-
tes qui ont rapidement rencontré un large succès : le portage de repas à 
domicile, le service de taxi individuel, l’aide à la constitution des dossiers APA 
(Allocation Personnalisée d'Autonomie), les ateliers équilibre et mémoire.
De nouveaux services vont être développés dans les prochains mois pour 
faciliter et sécuriser encore davantage la vie quotidienne des seniors qui 
ont fait le choix de continuer à vivre chez eux : développement des trans-
ports, amélioration de l’habitat, services à la vie quotidienne, service de 
bibliothèque à domicile, création d’un atelier lecture…

Le projet de cohésion sociale de la Communauté de communes du 
Sarladais, fondé sur le CCAS de Sarlat et le CIAS de Proissans, nous engage 
encore plus loin, au-delà de la nécessaire solidarité, dans un projet partagé 
au profit de nos aînés.
C’est, je pense, une grande satisfaction, que de pouvoir mettre en œuvre 
une politique aussi concrète qui n’a d’autre ambition que d’améliorer notre 
vie au quotidien.

Jean-Jacques de PERETTI,
Maire de Sarlat

Président de la Communauté
de communes du Sarladais.

Un avenir 
à partager
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Le service gérontologique
des professionnels à votre écoute

Ce service
s’adresse à toutes 
les personnes âgées de
plus de 60 ans ainsi qu’aux
familles, aux proches,
à l’entourage.
Il a pour mission :

• d’accueillir
      • d’informer
            • de soutenir
                  • de coordonner

Tamniès

Marquay

Son fonctionnement
est assuré par :

• Une commission d’action sociale, 
composée d’élus représentant chaque 
commune. Elle se réunit très
régulièrement.

• Deux personnes à temps complet 
dont le rôle est l’expertise et le conseil 
technique. Elles assurent :
- des permanences téléphoniques ;
- des permanences d’accueil ;
- des visites à domicile ;
- l’élaboration des actions et leur suivi.

• Une personne à mi-temps pour le 
portage des repas à domicile.

Pour le maintien
à domicile, la Communauté
de communes
du Sarladais propose :

• Le portage de repas à domicile ;
• Le service de taxi individuel ;
• L’aide à la constitution des dossiers APA
  (Allocation Personnalisée d'Autonomie) ;
• L’atelier équilibre et l’atelier mémoire.

Marcillac - 
St-Quentin

Proissans

Ste-Nathalène

St-Vincent-
le-Paluel

Sarlat-
la-Canéda
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Mairie de Proissans
Tous les jeudis de 9h à 12h
Tél. 05 53 28 18 56

Mairie de Tamniès
2ème et 4ème mercredi de chaque mois
de 9h à 12h - Tél. 05 53 29 68 95

Mairie de Marquay
1er et 3ème mercredi de chaque mois
de 9h à 12h - Tél. 05 53 29 67 39

Communauté de communes du Sarladais
Place Marc Busson - 24200 Sarlat
Tél. 05 53 31 90 20 - Télécopie : 05 53 31 90 29
Heures d’ouverture des bureaux : 9h00 - 12h30  /  13h30 - 18h00
Contacts : Michèle Jankowski  / Corinne Demourant

Membres titulaires Membre suppléants

Président Gérard Laborderie (Tamniès) Yvon Pestourie (Tamniès)
Thérèse Tisserand (Sarlat) Nadine Guinot (Marcillac St Quentin)
Jacques Gaussinel (Sarlat) Annick Secrestat (Marquay)
Christiane Lannuzel (Proissans) Michèle Aubert (Ste Nathalène)
Michel Duclos (St Vincent le Paluel) Jeannine Nicolas (St Vincent le Paluel)
Marie-Louise Margat (Sarlat)

La commission
d’action sociale

En charge de la coordination
gérontologique elle
est composée des élus suivants :

Permanences
de proximité :

Comment contacter
le service :

Siège du CIAS de Proissans.

Siège de la CDC du Sarladais
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Portage de repas
à domicile

•Les repas, conditionnés en barquettes 
thermo-scellées pouvant être réchauffées 
au micro-onde, sont livrés en liaison froide 
7 jours sur 7 à toute personne âgée habi-
tant la Communauté de communes qui en 
fait la demande.

•La livraison est effectuée chaque matin 
pour le midi et le vendredi après-midi pour 
les repas du week-end.

•Composition  de  chaque  repas  fabriqué 
à la Maison de Retraite du Plantier : 
1 potage, 1 entrée, 1 plat du jour (viande 
ou poisson) accompagné d’un féculent ou 
d’un légume, 1 fromage, 1 dessert, 1 pain,
pour un prix de 7 euros.

• En 2004 ce service a effectué 15 509 
portages de repas à domicile. En 2005 il 
en a livré 18 412.

• Un suivi régulier est assuré auprès des 
personnes bénéficiaires (enquête de sa-
tisfaction, commissions menus) doublé 
d’un contrôle de qualité et quantité.

• Projet : une étude sera menée en 2006, 
afin d’envisager une nouvelle présenta-
tion des repas : barquette plus large, 
bio dégradable, plateau de livraison…

Pour tout renseignement  :
05 53 31 90 20

La Maison de retraite de Sarlat où sont préparés les repas.
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• Opérationnel depuis le 15 juin 2005, ce 
service permet, deux fois par mois, à tou-
te personne seule et isolée de plus de 70 
ans ou handicapée, d’effectuer un aller-re-
tour entre son domicile et Sarlat.

• Ce service est proposé moyennant une 
contribution symbolique :
- 2 euros pour les résidants de Sarlat ; 
- 5 euros pour les habitants de Marcillac 
St Quentin, Marquay, Proissans,
Ste Nathalène, St Vincent le Paluel et 
Tamniès.

• Les tickets sont disponibles :
- Auprès des mairies du lieu de résidence, 
sauf pour les habitants de Sarlat pour les-
quels la distribution a lieu :
- au siège de la Communauté de commu-
nes ;
- par courrier ;
- au domicile à l’occasion d’une visite.

• En 2005, près de 50 personnes ont fait 
appel à ce service.

Pour tout renseignement :
05 53 31 90 20

Aide à la
constitution
des dossiers
APA

• Le personnel de la Communauté de 
communes est habilité à aider les familles 
à constituer les dossiers APA (Aide Per-
sonnalisée d'Autonomie), qu’il se charge 
ensuite d’examiner en lien étroit avec 
les services du Conseil Général de la 
Dordogne. Cette aide est particulièrement 
appréciée compte tenu de la complexité 
administrative de ce type de dossier.

• Procédure : remise des formulaires de 
demande à la personne ou à sa famille ; 
accompagnement au domicile ou dans 
les bureaux de la Communauté de com-
munes pour compléter les dossiers ; envoi 
du dossier complet au Conseil Général.

• En 2005, 52 personnes ont bénéficié 
d’une information ou d’une aide person-
nalisée pour des dossiers APA.

Pour tout renseignement :
05 53 31 90 20

Service de
taxi individuel
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Atelier
équilibre

• Cet atelier, encadré par une animatrice 
diplômée, a été mis en place en septem-
bre 2005. Organisé avec la Caisse Primai-
re d’Assurance Maladie de la Dordogne, il 
se déroule sur 12 séances par groupe de 
12 personnes (2 groupes) à raison d’une 
heure trente par semaine. 

• Objectifs et contenu des séances :
- Améliorer la qualité de vie par le maintien 
des performances de la fonction d’équili-
bration ;
- Renforcer la confiance en ses capacités 
physiques ;
- Dédramatiser la peur de tomber ;
- Diminuer la gravité des chutes ;
- Sensibiliser les participants à une hygiè-
ne de vie ;
- Favoriser l’autonomie.

• Plusieurs séances d’information sur cet 
atelier se sont tenues à Sarlat, Proissans, 
Tamniès et Marcillac St Quentin. D’autres 
seront programmées à Ste Nathalène et 
St Vincent le Paluel.

• Les ateliers se tiennent à Sarlat au 
Colombier. Il est envisagé de mettre pro-
chainement en place un autre atelier à 
Proissans.

Pour tout renseignement :
05 53 31 90 20

• Programme d’activation cérébrale PAC 
EUREKA conçu par la Fondation Nationale 
de Gérontologie.

• Cet atelier, encadré par une animatrice 
et une assistante sociale de la MSA, est 
mis en place depuis mars 2006. Il se dé-
roule sur 15 semaines (le vendredi) par 
groupe de 12 personnes (2 groupes) à 
raison de 3 heures par semaine.

• Objectifs et contenu des séances :
- Développer l’esprit d’observation ;
- Améliorer son aisance verbale ;
- Mémoriser des informations ;
- S’orienter plus facilement.

Tout ceci dans une ambiance conviviale et 
divertissante.

• Les ateliers se tiennent à Sarlat à 
l’Espace Economie Emploi.

Pour tout renseignement :
05 53 31 90 20

Atelier
mémoire

L' Atelier équilibre au Colombier à Sarlat.
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La personne âgée ou sa famille doit pou-
voir trouver auprès du service de coordi-
nation gérontologique de la Communauté 
de communes du Sarladais un interlocu-
teur qui puisse répondre à ses questions 
et interrogations ou qui puisse l’aider à 
trouver ailleurs le bon contact et l’orienter 
vers les services compétents en matière 
d’aide à domicile, de logement de santé, 
de retraite, d’impôts …
C’est dans cette perspective que la 
Communauté de communes du Sarla-
dais a mis en place un groupe de travail 
(médecins, services de proximité, associa-
tions, maisons de retraite, CPAM, MSA, 
centres hospitaliers, caisses de retrai-
tes complémentaires…) afin de créer un 
réseau gérontologique.
Ce réseau gérontologique de la Commu-
nauté de communes du Sarladais sera 
partenaire du Conseil local d’informa-
tion et de coordination gérontologique 
départemental (CLIC) mis en place par 
le Conseil Général de la Dordogne et ser-
vira de support au CLIC pour développer 
plus rapidement certaines actions sur le 
sarladais.

De nouveaux
projets

De nouveaux services vont être développés dans les prochains mois pour 
faciliter et sécuriser encore davantage la vie quotidienne des seniors qui 
ont fait le choix de continuer à vivre chez eux.

Vers un réseau
gérontologique

Faciliter
la mobilité

• Le service de "taxi individuel" rencontre 
un large succès et n’a cessé de se déve-
lopper depuis sa mise en place.
Plusieurs personnes âgées ont exprimé le 
souhait de pouvoir effectuer des déplace-
ments hors territoire de la Communauté 
de communes du Sarladais.
Les élus ont donc décidé d’étendre 
l’offre de "taxi individuel" en rendant dé-
sormais possible les déplacements hors 
Communauté de communes (Domme, 
Carsac, Salignac…) liés à des visites aux 
conjoints hospitalisés ou en maison de re-
traite.

• Un nouveau service de transport col-
lectif sur la Communauté de communes 
est actuellement à l’étude. Il consisterait 
à mettre en place, à destination des per-
sonnes à mobilité réduite un dispositif de 
transport par minibus, à la demande, sur 
réservation 48 heures à l’avance.
Cela donnerait la possibilité de regrouper 
les demandes et de créer un circuit de 
manière quasi spontanée en tenant comp-
te du lieu d’habitation des demandeurs.

8
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• Actuellement, 5 % seulement des per-
sonnes âgées vivent en institution. Les 
autres personnes demeurent à leur 
domicile ce qui bien entendu offre une 
réelle qualité de vie.
Cette situation entraîne cependant au fil 
du temps des obligations d’adaptation de 
l’habitat, du fait de la perte d’autonomie 
ou des handicaps liés à certaines patho-
logies, afin d’assurer à chaque individu un 
confort adapté à ses propres difficultés.

• Une politique d’amélioration de l’habitat 
est donc nécessaire. Elle doit faire l’objet 
d’une réflexion approfondie sur l’évolution 
des problèmes de dépendance. Il paraît 
en effet nécessaire, dans le plus grand 
respect de la personne, de :

- Mieux connaître, définir et diagnostiquer 
les demandes des personnes âgées ;
- Faire une évaluation sociale et environ-
nementale ;
- S’entourer de techniciens de proximité ;
- Trouver les financements adaptés ;
- Centraliser les informations des diffé-
rents intervenants afin de faire émerger 
une demande globale.

•Les élus de la Communauté de commu-
nes du Sarladais ont donc décidé de créer 
un groupe de travail chargé d’engager 
cette réflexion en partenariat avec des 
professionnels des domaines médicaux 
ou para-médicaux (médecins, ergothéra-
peutes), du domaine technique (spécialis-
tes des problèmes d’habitat) ainsi que fi-
nancier (caisses de retraites, organismes 
sociaux, collectivités locales …).

Amélioration
du cadre de 

vie et de l’habitat

Services à la
vie quotidienne

• Les personnes âgées, parfois seules, 
rencontrent des difficultés pour assurer 
certaines tâches de la vie quotidienne. Il 
s’agit principalement de :

- Petits travaux de bricolage,
de jardinage ;
- De l’entretien du logement (problèmes 
légers de plomberie, d’électricité, de 
chauffage …) ;
- De courses rapides mais nécessaires 
(médicaments en particulier).

• Les services de la Communauté de 
communes du Sarladais en lien avec 
l’Association du 3ème Age, réfléchissent 
aux solutions qui pourraient être propo-
sées à ces personnes dont la vie se trouve 
perturbée par des questions uniquement 
matérielles.
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• Dans le cadre du projet de réalisation 
d’une nouvelle bibliothèque-médiathèque
à Sarlat, la mise en place d’un service de 
bibliothèque à domicile au profit des per-
sonnes âgées à mobilité réduite y sera in-
tégrée.
• Cette initiative permettrait de répondre 
à une attente exprimée par les person-
nes qui souhaitent légitimement pouvoir 
conserver une activité intellectuelle et 
culturelle au travers de la lecture.

Bibliothèque
à domicile

• Pour faire face aux problèmes de patho-
logies de plus en plus lourdes liées à l’allon-
gement de la durée de la vie et exprimés 
non seulement par les familles mais aussi 
par les médecins et les directeurs d’éta-
blissement, les élus de la Communauté 
de communes, en lien avec le Conseil Gé-
néral de la Dordogne et les services de 
l’Etat (DDASS), envisagent de créer une 
structure d’accueil pour les personnes 
atteintes de la maladie d’alzheimer et de 
troubles apparentés.
• Les travaux de la commission d’action 
sociale de la Communauté de communes 
ont d’ores et déjà permis d’élaborer le 
projet de vie, le projet de soins et de définir 
les besoins (35 places). L’unité alzheimer 
devra en particulier permettre : l’accueil 
longue durée ; l’accueil temporaire ; l’ac-
cueil de jour ; la consultation mémoire.
• Des rencontres avec des professionnels, 
gestionnaires d’unités d’alzheimer sont 
actuellement organisées pour formaliser 
un projet en sarladais.

• Dans le but de lutter contre l’isolement 
et de maintenir le lien social par une acti-
vité culturelle, les services de la Commu-
nauté de communes envisagent de créer 
un atelier lecture. Quelques personnes, 
qui ont lu le même livre, se donneraient 
rendez-vous pour en discuter.
• Cet atelier pourrait se tenir au domicile 
d’une personne âgée ou dans une salle de 
la future bibliothèque-médiathèque acces-
sible facilement.

Création
d’un atelier

     lecture

• A l’initiative de la Maison de la Petite 
Enfance de Sarlat et de l’animatrice de 
la Maison de Retraite du Plantier des 
rencontres inter-générations sont orga-
nisées chaque année autour d’activités 
culturelles, de goûters ou de spectacles.
• La commission d’action sociale de la 
Communauté de communes du Sarla-
dais souhaite que ce type de rencontres, 
qui apporte un réel plaisir aux tout petits 
comme aux résidants de la Maison de 
Retraite, se multiplie.

Favoriser les
rencontres

inter-générations

Réalisation
d’une unité
alzheimer

Rencontre inter-générations à la Maison de Retraite de Sarlat.
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Plusieurs associations locales agissant en faveur 
des personnes âgées sont également suscepti-
bles d’apporter conseil, écoute et de répondre à 
des besoins de services.

• Association le Colombier
Ancien Hôpital - 24200 Sarlat
Tél. 05 53 59 23 26
Activités : service d’aide et de maintien à
domicile.

• Association Mandataire
Ancien Hôpital - 24200 Sarlat
Tél. 05 53 59 23 26
Activités : aide ménagère pour les personnes 
âgées.

• Collectif d’associations en faveur
des personnes âgées et des
personnes handicapées(CAPAH)
46 rue du Dr Simounet - 24100 Berge-
rac
Tél. 05 53 22 49 33
Activités : créer des liens entre les associa-
tions, les partenaires sociaux, le secteur privé, 
les personnes âgées et toute personne limitée 
dans son autonomie, quel que soit son handi-
cap. «Le handicap se conjugue au pluriel».

Des associations
à votre écoute

et à votre service

• Association Restaurant
Le Colombier - 24200 Sarlat
Tél. 05 53 31 08 14
Activités : restaurant associatif pour person-
nes du 3ème âge. Ouvert du lundi au vendredi - 
s’inscrire la veille avant 11 heures.

• Le miroir du Temps
Résidence du Plantier - 24200 Sarlat
Tél. 05 53 31 40 00
Activités : promouvoir tout moyen de susciter 
des contacts entre les résidants du Plantier et 
l’extérieur. Briser l’isolement de la personne 
âgée en résidence en organisant des échan-
ges.

• Les chèques emplois services
• Créés par le Ministère du Travail et de 
l’Emploi, ils permettent de rémunérer des 
personnes que vous employez pour vous 
aider dans le cadre de vos activités fami-
liales ou domestiques.

• Ils ont été conçu pour vous permettre 
de régler en toute simplicité les salaires 
des personnes que vous employez dans le 
cadre des "emplois familiaux".

• Vous pouvez vous procurer des ché-
quiers emplois services dans l’établisse-
ment bancaire qui gère votre compte-
chèques.
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Repas au Colombier à Sarlat




